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 Aux parents des élèves 
 qui suivent le cours MITIC au 
 CO de Pérolles 
   
 
Madame, Monsieur, 
Chers parents, 

 

Votre enfant suivra durant cette année scolaire un cours à option intitulé MITIC (Médias, 
Images, Technologies et Communication). Dans le cadre de ce cours il est amené à réaliser 
un projet lui permettant de développer ses compétences d’utilisateur des outils 
informatiques en lien avec les technologies de l’information et de la communication.  

Pour la réalisation de ces projets, l’école prête, sur réservation faite par l’élève, du matériel 
audiovisuel, (caméras, appareils de photos numériques et autres accessoires). Le prêt du 
matériel aura lieu pour une ou plusieurs périodes de quelques jours. 

Le matériel prêté (il en est de même pour les livres) est sous la responsabilité de l’élève. 
Celui-ci s’engage donc à prendre toutes les mesures nécessaires pour éviter la détérioration, 
la perte ou le vol du matériel prêté. Les appareils seront rendus propres, dans les délais et 
en suivant les procédures données en classe. 

En conséquence, si votre enfant perd ou endommage le matériel prêté, le montant dû sera 
facturé aux parents, comme indiqué dans l’article 12, alinéa 2, du règlement d’exécution de 
la loi scolaire : « Les moyens d’enseignement peuvent être facturés aux parents dans la 
mesure où leur enfant n’en prend pas normalement soin ». 

En vous remerciant de bien prendre note de cette information, je vous présente, Madame, 
Monsieur, Chers Parents, mes salutations les meilleures. 

 
 
 
 
 
 
 
 
Copie à :  Madame Violaine Clément, adjointe à la direction 
 Monsieur Stéphane Mettler et Monsieur Jacques Descloux, adjoints à la direction 

Madame Sabine Bianchi, Monsieur Matthieu Imstepf et Monsieur André Maurer, 
professeur-e-s 


